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Sur la disponibilité en astreinte et non sur site pour les maternité de moins de 1500

Décret de périnatalité : 9 octobre 1998

Décret no 98-900 du 9 octobre 1998 relatif aux conditions techniques de fonctionnement auxquelles 
doivent satisfaire les établissements de santé pour être autorisés à pratiquer les activités 
d'obstétrique, de néonatologie ou de réanimation néonatale et modifiant le code de la santé 
publique (troisième partie : Décrets)

NOR : MESH9822606D
JORF n°235 du 10 octobre 1998

voir article Art. D. 712-84, alinéa 2

Sur le risque hémorragique des accouchements très supérieurs à celui des IVG 

Enquête nationale périnatale (ENP)  rapport 2021

https://enp.inserm.fr/docutheque/les-rapports-des-enp/

Prévalence de l’hémorragie grave 3% cf p 135

Complication des interruptions volontaires de grossesse EMC, P.Faucher

https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0368231516301454

fréquence des hémorragies entre  0 pour mille  et 3/1000 selon les études ; risque de 
transfusion 0,1 %  p5

Sur l’égal sécurité du geste pratiqué par les différents professionnels dès lors qu’ils.elles 
sont formée.e.s

Safety of aspiration abortion performed by nurse practitioners, certified nurse midwives, 
and physician assistants under a California legal waiver ; T.Weitz et al. ; Am J Public Health 
2013 Mar;103(3):454-61.   https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/23327244/

Doctors or mid-level providers for abortion. Barnard et al. ;  Cochrane Database Syst Rev. 
2015 Jul 27;2015(7):CD011242. doi: 10.1002/14651858.CD011242.pub2.  
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/26214844/
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